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LA CONVENTION EUROPÉENNE 

LE SECRETARIAT 

 Bruxelles, le 19 décembre 2002 (06.01) 
(OR. en) 

  

CONV 471/02 
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ORDRE DU JOUR 
du: Secrétariat 
 Groupe de travail "Europe sociale" 
Objet: Ordre du jour de la réunion du vendredi 10 janvier 2003  
 
 
I. ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance par la présidence 

2. Examen des questions du paragraphe 4 du mandat du groupe (CONV 421/02). 

3. Examen des questions du paragraphe 5 du mandat du groupe (CONV 421/02). 

4. Examen des questions du paragraphe 6 du mandat du groupe (CONV 421/02). 

5. Examen des questions du paragraphe 7 du mandat du groupe (CONV 421/02). 

6. Organisation d'auditions 

7. Divers 

 

II. La réunion se tiendra au Parlement européen (salle ASP 3G3), de 9 h 00 à 12 h 30 et de 

14 h 30 à 17 h 30.  

 

Au cas où les membres n'auraient pas encore confirmé le nom de l'assistant qui les 

accompagnera aux réunions, ils sont invités à le faire par notification au Secrétariat 

convention.europenne@consilium.eu.int au plus tard deux jours avant la réunion. Cela 

s'applique tout particulièrement aux personnes qui ne disposent pas d'un badge permanent pour 

entrer dans le bâtiment du Parlement européen. 
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